
Calendrier des activités 2014 - 2015

Date Activité Objet : thème, lieu, durée, niveau Organisateur Rendez-vous 

Dimanche
19 octobre

Randonnée 
pédestre

Randonnée Pédestre vers le moulin de LamothePatrick Barbié          
05 65 33 70 10

Thégra, 13h30, Maison 
du temps libre 

Dimanche
16 Novembre

Randonnée 
pédestre

Randonnée Pédestre secteur de Comiac Alain Rouquand          
05 65 33 14 56

Thégra à 13h 

Samedi
22 novembre

Soirée châtaignes Châtaignes – Vin nouveau Bureau                       
05 65 33 14 56 

Padirac, 19h30           
Salle communale 

Vendredi 26
décembre

Randonnée 
nocturne

Rando nocturne de Noël (2 h de marche, facile) 
Au retour : vin chaud et crêpes 

Alain Rouquand          
05 65 33 14 56 

Thégra, Place de la 
mairie, 18h 

Dimanche
25 janvier

Randonnée 
pédestre

Tauriac Sylvie Raynal Thégra, maison du 
temps libre, 13h15

Dimanche
15 février 

Randonnée 
pédestre

Secteur de Saint Sozy, 10,5 km, départ à 13h 
30, difficulté moyenne

Jeff Salze                    
05 65 41 22 73

Eglise d'Alvignac à  13 h
30

Dimanche
08 mars

 Sortie raquette Sortie raquette au Lioran, train 08h01 Lioran 9h 
34 retour Lioran 16h 42, Bretenoux 18h 12

Bureau                      
05 65 33 14 56 

Thégra, 7h 15, une 
annonce sera envoyée 

Samedi
14 Mars

Sortie WEC en 
salle

Parc des expositions Lalbenque Didier Tournemine 05 
65 33 19 57

Une annonce sera 
envoyée

Dimanche
29 Mars

Journée des 
chemins

Nettoyage des chemins – ramassage des 
ordures

Bureau                        
05 65 33 14 56 

Une annonce sera 
envoyée

Dimanche
19 avril

Randonnée + 
Resto

Autour de Cuzance départ vers 9h 30
restaurant de Cuzance à 12h 30

Jeff Salze                    
05 65 41 22 73

Eglise d'Alvignac à         
09 h 00

23 et 24 mai Randonnée 
pédestre,VTT

Randonnée sur 2 jours en haute Corrèze avec  
1 groupe VTT et 1 groupe marcheurs

Alain Raynal 05 65 33 
47 69 et Jeff Salze 05 
65 41 22 73

Une annonce sera 
envoyée

27 et 28 Juin Randonnée 
pédestre

Sortie sur 2 jours dans le sud du Tarn, domaine 
du Thoré

Babette Barbié 05 65 33
70 10

Une annonce sera 
envoyée

Mercredi
22 juillet

Rando  + soirée 
lucrative

Marche estivale de four en four, démonstration 
de cuisson du pain, rando, dîner au four de Bral

Bureau                        
05 65 33 14 56 

Thégra, Bral, 17h, une 
annonce sera envoyée 

19 et 20
Septembre

Randonnée 
Pyrénées 2 jours

Ariège Mont Calme Une annonce sera 
envoyée

03 et 04 octobreSortie Moto & 
rando 

Championnat du monde enduro Réquista 
Aveyron

Bureau + Didier         
05 65 33 19 57

une annonce sera 
envoyée 

Vendredi
16 octobre

Assemblée 
générale

Rapport moral, bilan financier, élection CA et 
bureau, activités 2014-2015 

Bureau                     
05 65 33 14 56 

Padirac, 20h30        
Salle communale 

Dimanche 25
octobre

Randonnée 
pédestre

Aubazine randonnée à la journée Andrée Thégra maison du 
temps libre 9h00

Samedi
21 novembre

Soirée châtaigne Châtaignes – Vin nouveau                           
Padirac

Bureau                        
05 65 33 14 56 

Padirac, 19h30           
Salle communale 

Samedi 26
décembre

Rando nocturne Secteur de Thégra                                               
crêpes et vin chaud

Bureau                        
05 65 33 14 56 

Thégra

Les modifications ou précisions du calendrier seront communiquées aux membres de l’association et mises sur le site internet. En cas de météo incertaine, se
renseigner auprès de l’organisateur
Extraits du règlement intérieur : 
Le président est responsable de l’organisation de toute manifestation Padirando. Délégation : en cas d’absence du président, cette responsabilité est déléguée
au trésorier.  Si ce dernier est  absent, elle est  déléguée au secrétaire.  En cas d ’absence du trésorier  et  du secrétaire,  la responsabilité est déléguée au
coordinateur de la manifestation, dont le nom est porté sur le calendrier officiel des activités. 
Les membres de Padirando bénéficient, pour les randonnées pédestres, de la garantie “ indemnisation des dommages corporels ”. Pour les randonnées à VTT,
à cheval ou à moto, l’indemnisation des accidents corporels est à la charge de chaque pratiquant (se référer à son assurance personnelle).


